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DELIBERATION n° 87-114 AT du 29 octobre 1987 fixant les conditions de travail

de la manutention dans le port de Papeete.

(JOPF du 5 novembre 1987, n° 45, p. 1724)
Modifiée par :

· Délibération n° 87-135 AT du 17 décembre 1987 ; JOPF du 7 janvier 1988, n° 1, p. 12 (1)
L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut de la Polynésie française ;
Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail en Polynésie française et notamment son article 76 ;

Vu le décret n° 49-471 du 20 mars 1949 ;

Vu l'arrêté n° 155 TLS du 24 février 1978 ;

Vu la délibération n° 87-113 AT du 29 octobre 1987 portant réglementation de l'installation et de l'exploitation des outillages portuaires mis à la disposition du public ;

Vu l'ensemble des textes relatifs à la protection sociale en Polynésie française ;
Vu l'avis de la commission consultative du travail ;

Vu l'avis du comité économique et social ;

Vu l'arrête n° 87-32 Prés./AT du 26 octobre 1987 portant convocation de l’assemblée territoriale en session extraordinaire ;
Vu la lettre n° 188 CM du 27 octobre 1987 approuvée en conseil des ministres dans sa séance du 27 octobre 1987 ;
Vu le rapport n° 125-87 du 27 octobre 1987 de la commission des affaires administratives ;
Dans sa séance du 29 octobre 1987,
Adopte :
TITRE I.- DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er.— Dans le port de Papeete, les opérations de chargement et de déchargement des navires et bateaux aux postes publics (quai au long cours) et les opérations de stockage et de triage sur terre plein ou sous hangar à l'intérieur des limites du ports sont effectuées par le personnel des entreprises d'acconage titulaires d'une autorisation d'outillage privé avec obligation de service public telle que définie par la délibération n° 87-113 AT du 29 octobre 1987.

Art. 2.— Seul le personnel bénéficiant de l’autorisation d'accès aux installations portuaires est habilité à effectuer les travaux prévus à l'article précédent.
Art. 3.— Le personnel de l'entreprise d'acconage est lié à son employeur par un contrat de travail à durée indéterminée. Ce personnel peut être occupé à temps plein ou à temps partiel.

Dans tous les cas, le personnel est rémunéré au mois.

Art. 4.— Dans l'ensemble de la réglementation relative au régime de protection sociale en Polynésie française, la notion de 150 heures de travail par trimestre pour les dockers employés à temps partiel des entreprises d'acconage est maintenue en tant qu'elle constitue une condition particulière d'ouverture des droits à la protection sociale.

Art. 5.— Les salariés, autres que ceux, qui, à la date du 29 octobre 1987, satisfaisaient à la définition de l'article 3, de la décision 155 TLS du 24 février 1978, reçoivent une formation professionnelle obligatoire à la charge de l'employeur.

Art. 6.— Tout salarié permanent à temps plein doit obligatoirement être pris parmi le personnel permanent à temps partiel s'il en existe dans l'entreprise.
Art. 7.— L'autorisation d'accès prévue à l'article 2 est constituée par une carte délivrée par le directeur du port, portant la mention "docker", établie à la demande de l'entreprise d'acconage.
La carte indique le nom, prénom, date et lieu de naissance, domicile et comporte la photographie du titulaire et est signée par lui.

Elle porte le numéro d'immatriculation attribué à l'intéressé et repris du registre matricule tenu par la direction du port.

Elle est strictement personnelle et ne peut être prêtée. Sa présentation peut être exigée sur le lieu du travail par les représentants du port, des entreprises d’acconage et de l'inspection du travail.

Elle est établi par les soins et aux frais de l'administration du port et remise à son titulaire par son employeur.

Art. 8.— Le personnel de l'entreprise autre que celui défini à l'article 2 ci-dessus peut bénéficier d'une carte d'accès délivrée par le port et établie dans les conditions prévues à l’article 7 ci-dessus. Toutefois, dans ce cas, la carte ne porte pas la mention "docker".

Art. 9.— La durée du travail dans les entreprises d'acconage est déterminée par l’entreprise dans le cadre du code du travail.
Au regard des impératifs du trafic portuaire, des dérogations à la durée du travail de jour ou de nuit peuvent être accordées par l'inspecteur du travail, après avis du directeur du port.
Art. 10.— En application de l'article 12 de la délibération susvisée, portant réglementation de l'installation et de l'exploitation des outillages portuaires mis à la disposition du public, les personnels affectés aux postes de travail définis par le cahier des charges applicables à l'entreprise d'acconage intéressée sont tenus d'effectuer les opérations concernées.

La liste nominative des personnes est arrêtée d'un commun accord entre l'employeur et les représentants du personnel de l'entreprise pour les postes de travail définis par le cahier des charges.

Art. 11.— La présente réglementation est applicable aux opérations visées à l'article 1er de la présente délibération et concerne les navires au long cours, transportant des marchandises.

Art. 12.— Les dispositions de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail en Polynésie française sont intégralement applicables aux entreprises d'acconage.

TITRE II.- DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 13.— Le personnel docker qui, à la date du 29 octobre 1987, satisfaisait à la définition de l'article 3 de la décision 155 TLS du 24 février 1978, dispose, à compter de la publication de la présente délibération, d'un délai d'un mois pour demander le bénéfice des différentes mesures sociales prises à cet effet.

Passé ce délai, les personnes non demanderesses de ces mesures peuvent être embauchées par les entreprises d'acconage dans le cadre des dispositions prévues par la délibération portant réglementation de l'installation et de l'exploitation des outillages portuaires, mis à la disposition du public.

TITRE III.- DISPOSITIONS FINALES

Art. 14.— Sont abrogées à compter de l'expiration de la période transitoire définie ci-dessus les dispositions du décret 49-471 du 28 mars 1949 et de la décision n° 155 TLS du 24 février 1978.

Art. 15.— Des arrêtés pris en conseil des ministres fixent, en tant que de besoin, les modalités d'application de la présente délibération.

Art. 16.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera notifiée au président du conseil d'administration du port autonome de Papeete et publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire, 
Le président,

Tuianu LE GAYIC. 
Roger DOOM.
______________________________________________
(1) Délibération n° 87-135 AT du 17 décembre 1987 :

Article 1er.— Le délai de un mois prévu à l’article 13 de la délibération n° 87-114 du 29 octobre 1987 est prorogé jusqu’au 31 décembre 1987 inclus.

Art. 2.— Le fonctionnement du bureau central de la main-d’œuvre du port (B.C.M.O.P.) est suspendu jusqu’à la date du 31 décembre 1987 inclus.
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